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Franchise et déni de justice
LES ARBITRES DOIVENT-ILS REVOIR LEURS HONORAIRES ?

L’arbitrage, c’est bien. Mais c’est comme le caviar : il faut avoir les moyens de se l’offrir, ce qui n’est pas précisément le cas pour un franchisé… en liquidation ! Alors, pour 
que la justice passe, comme le prévoient la Déclaration des droits de l’homme et la Convention européenne, il faudrait soit que, se référant aux articles 1170 et 1171 du Code 

civil, les juges déclarent la clause non écrite, ou que les arbitres modulent leurs honoraires. Au milieu de ces écueils, la cour d’appel… en appelle à leur bonne volonté.

Par Me Monique Ben Soussen, avocate au Barreau de Paris (Bsm Avocats)

JURISPRUDENCE

Le problème du coût de l’arbitrage 
est un problème récurrent auquel 
se heurtent nombre de franchisés 
en déconfiture. Les contrats de 

franchise, en particulier dans la distribution 
alimentaire, contiennent souvent une clause 
d’arbitrage c’est-à-dire une clause prévoyant 
que tout litige sera soumis à un tribunal arbi-
tral. Ces clauses aboutissent donc à la mise en 
place d’une justice privée et par conséquent 
onéreuse. En présence d’une telle clause, les 
parties ne peuvent pas saisir un tribunal éta-
tique.

La compétence ou l’honnêteté des arbitres ne 
sont pas ici contestées. Professionnels soit du 
droit, soit du secteur d’activité en cause, ils 
ont généralement à cœur de remplir correc-
tement leur mission. Mais cette justice privée 
a un coût très élevé et il arrive fréquemment 
que le franchisé, ou le partenaire n’ait pas 
les moyens financiers d’assumer une telle 
procédure. C’est en particulier le cas lorsque 
la société franchisée est en liquidation judi-
ciaire. Dans un tel contexte, il serait souhai-
table et juridiquement possible de permettre 
aux parties de saisir le tribunal étatique. Pour-
tant, les juges s’y opposent fermement. 

La cour d’appel de Paris l’a rappelé dans un 
arrêt le 30 juin 2021 dans une affaire opposant 
le groupe Carrefour à un ancien franchisé. Le 
franchisé avait obtenu en première instance 
que la clause d’arbitrage soit déclarée inap-
plicable dans la mesure où il n’avait pas les 
moyens d’assumer le coût de cette procédure. 
Les juges du tribunal de commerce, avaient 
pris en compte la réalité économique afin de 
permettre au franchisé de venir devant la jus-
tice étatique, qui a le mérite de la gratuité.
La cour de Paris a eu une autre lecture des 
textes : elle a appliqué strictement les dis-
positions du Code de procédure civile et a 
infirmé le jugement du tribunal de commerce. 
Les parties ont donc été renvoyées devant les 
arbitres. Or l’usage veut que ceux-ci soient 
provisionnés au démarrage de la procédure. 
Que se passe-t-il lorsque l’une des parties n’a 
pas les moyens de le faire ?

Il nous faut donc revenir sur cet arrêt du 
30 juin 2021 (CA Paris, Pôle 5 – chambre 4, 
30 juin 2021, n° 21/02568). La cour écrit : 
«L’impécuniosité d’une partie n’est pas de 
nature à faire échec à l’application du principe 
compétence-compétence1. L’impécuniosité ne 
constitue, en effet, pas un critère de nature à 
caractériser l’inapplicabilité manifeste d’une 
clause compromissoire et il revient aux acteurs 
de l’arbitrage d’écarter tout risque de déni de 
justice face à un plaideur aux moyens finan-
ciers limités». 

La cour estime par conséquent qu’il incombe 
aux arbitres de remplir leur mission, en évi-
tant tout déni de justice. Faut-il donc en 
déduire qu’elle demande implicitement de 
rendre la justice sans être rémunéré, ou peu 
rémunéré ? 

Ainsi la rédaction de l’arrêt est à tout le 
moins paradoxale : les magistrats refusent de 

prendre en compte l’impécuniosité de l’une 
des parties tout en écrivant que celle-ci ne 
doit pas avoir pour conséquence d’aboutir à 
un déni de justice. C’est donc aux arbitres 
d’éviter le déni de justice en tenant compte la 
situation économique des parties. 

Comment cette prise en compte doit-elle 
intervenir : plusieurs pistes sont possibles. En 
premier lieu, les arbitres, pourraient revoir à 
la baisse leurs honoraires. En second lieu, ces 
mêmes arbitres pourraient mettre à la charge 
de la partie «forte» leurs honoraires, cette 
partie forte étant de surcroit le rédacteur du 
contrat. C’est donc cette partie forte qui se 
trouve à l’origine de l’insertion de la clause 
d’arbitrage et cette circonstance pourrait jus-
tifier que cette partie assume les frais d’une 
procédure qu’elle a choisie et imposée.

Mais les suggestions de la cour de Paris sont 
quelques peu décevantes : les franchisés, 
contraints de signer des contrats d’adhésion, 
espéraient que les magistrats professionnels 
seraient sensibles à la complexité de leur situa-
tion et au déséquilibre découlant de contrats 
d’adhésion. En l’occurrence les juges consu-
laires, qui ont estimé décisive la réalité écono-
mique, ont été désavoués.

Il faut espérer que la légitimité de la contes-
tation d’une clause d’arbitrage soit un jour 
admise par la jurisprudence. Il faut d’abord 
rappeler qu’en matière de contrats de distri-
bution, le recours à l’arbitrage ne se justifie 
pas par des raisons de confidentialité ou de 
technicité de la matière abordée. D’un point 
de vue juridique les arguments existent pour 
contester l’applicabilité d’une clause d’arbi-
trage lorsque l’une des parties n’est pas en 
mesure d’assumer le coût de la procédure.

En premier lieu, la clause d’arbitrage pour-
rait tout à fait être écartée sur le fondement 
du droit d’agir en justice dès lors que, dans 
un cas particulier, elle aboutit concrètement 
à priver un justiciable, ici le distributeur en 
position de faiblesse économique, de son 
droit d’agir, lequel est garanti non seulement 
par l’article 16 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen du 26 août 17892, 
mais encore par l’article 6 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme3. Si 
celle-ci pouvait être saisie avant que tous 
les recours internes aient été épuisés, et par 
conséquent avant que les plaideurs ne soient 
totalement exsangues, il y a d’ailleurs fort à 
parier qu’elle pourrait remettre en cause l’ap-
plication de certaines clauses d’arbitrage. 

En deuxième lieu, une clause d’arbitrage qui 
a pour effet d’empêcher un franchisé ou un 
concessionnaire d’agir en justice en raison 
du coût que représente la mise en place d’un 
tel mode de résolution des litiges, prive lit-
téralement les obligations du franchiseur ou 
du concédant de leur substantifique moelle. 
Et pour cause : ces obligations ne sont plus 
assorties de la moindre sanction effective si 
le franchisé ou le concessionnaire ne peut 
aller en justice ! De ce point de vue, la clause 
pourrait donc être réputée non écrite sur le 

fondement de l’article 1170 du Code civil, 
aux termes duquel, rappelons-le : «Toute 
clause qui prive de sa substance l’obliga-
tion essentielle du débiteur est réputée non 
écrite». A moins que la jurisprudence préfère 
convoquer l’article suivant, 1171 donc, qui 
dispose cette fois que «dans un contrat d’ad-
hésion, toute clause non négociable détermi-
née à l’avance par l’une des parties, qui créé 
un déséquilibre significatif entre les droits et 
obligations des parties au contrat, est réputée 
non écrite».

La cour d’appel de Paris a statué en ce sens 
très récemment. Elle a ainsi rappelé que «l’ac-
cès à la justice, en ce qu’il permet de garan-
tir l’effectivité des droits, relève de l’ordre 
public international», de sorte qu’«une 
convention d’arbitrage qui ferait obstacle 
à cet accès serait contraire à l’ordre public 
international et donc nulle». En somme, si 
une convention d’arbitrage, par laquelle les 
parties consentent à soumettre leur litige à un 
arbitre et qui emporte nécessairement renon-
ciation à la justice étatique et, en France, à la 
gratuité du service public de la justice, ne 
saurait en elle-même porter atteinte à l’ac-
cès à la justice», «ses modalités doivent être 
examinées afin de vérifier qu’elles ne privent 
pas, dans leur mise en œuvre, une partie d’un 
accès à la justice et ne portent pas une atteinte 
effective au droit fondamental d’accès à la 
justice» (CA Paris, 5, 16, 19 octobre 2021, 
n°18/01254, spéc. pt 27 et s.). 
Le droit fondamental d’aller en justice ne doit 
pas être annihilé par le coût de l’arbitrage. Il y 

a donc à tout le moins un paradoxe, voire une 
contradiction entre l’arrêt du 30 juin 2021 et 
celui du 19 octobre 2021. Dans le premier 
les magistrats estiment que l’impécuniosité 
n’est pas un motif d’annulation d’une clause 
d’arbitrage et dans le second, ils rappellent 
que l’arbitrage ne doit pas porter une atteinte 
effective au droit d’accès à la justice.

Le moins que l’on puisse dire est que la situa-
tion n’est pas claire pour le justiciable qui 
s’est vu imposer une clause qui lui interdit 
ensuite de faire valoir ses droits. Les arbitres 
ont un rôle à jouer pour garantir l’accès à la 
justice. A eux de remplir leur mission en ayant 
cet impératif à l’esprit avec les conséquences 
qui en découlent. Messieurs les Arbitres, il 
vous est demandé de prendre en compte la 
situation économique des parties !

Notes
1. Ce principe compétence-compétence implique que 
seul le tribunal arbitral peut statuer sur sa compé-
tence et la retenir ou pas.
2. Art. 16 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen (1789) : Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation 
des pouvoirs déterminée, n’a point de constitution.
3. Art. 6. De la Convention européenne des droits de 
l’homme : Toute personne a droit à ce que sa cause 
soit entendue équitablement, publiquement et dans 
un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et 
impartial, établi par la loi.

 Lire l’arrêt rendu par la 
Cour d’appel de Paris le 30 juin 2021 
sur largusdelenseigne.com

PARIS   
Paris 200 m2 pondérés Rue Saint-Honoré 9 000 €/m2/an

Paris 165 m2 pondérés Rue Saint-Honoré 8 485 €/m2/an

Paris 56 m2 pondérés Rue Saint-Honoré 7 143 €/m2/an

Paris 2 448 m2 pondérés Av. des Champs-Elysées 4 493 €/m2/an

Paris 60 m2 pondérés Rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie 4 000 €/m2/an

Paris 90 m2 pondérés Rue Bonaparte 3 889 €/m2/an

Paris 116 m2 pondérés Rue Halévy 3 103 €/m2/an

Paris 98 m2 pondérés Rue de Passy 3 010 €/m2/an

Paris 170 m2 pondérés Rue de Rennes 2 941 €/m2/an

Paris 100 m2 pondérés Rue Vieille-du-Temple 2 400 €/m2/an

PROVINCE   

Saint-Tropez 68 m2 pondérés Rue François-Sibilli 6 250 €/m2/an

Rennes 18 m2 pondérés Rue Duguesclin 2 656 €/m2/an

Montpellier 20 m2 pondérés Halles Castellane 2 316 €/m2/an

Strasbourg 30 m2 pondérés Rue Mercière 2 300 €/m2/an

Rennes 15 m2 pondérés Rue Le Bastard 2 066 €/m2/an

Lyon 78 m2 pondérés Rue du Président-Edouard-Herriot 2 032 €/m2/an

Cannes 65 m2 pondérés Rue du Commandant-André 1 923 €/m2/an

Lyon 24 m2 pondérés Rue Emile-Zola 1 875 €/m2/an

Bordeaux 65 m2 pondérés Rue Sainte-Catherine 1 846 €/m2/an

Lille 47 m2 pondérés Rue de la Bourse 1 809 €/m2/an
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